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** Pour la saison S+1

*** A l'issue de la saison en cours

X 35 €

ST REMY 1 1ERE Moins 2 mutations** 120 €
Moins 4 mutations** 70 €

ST VALLIER 1 2EME Moins 4 mutations** 70 €

SASSENAY VIREY 1 2EME Moins 4 mutations** 240 €

SENNECE LES MACON 1 1ERE Moins 2 mutations** 120 €

ST CHRISTOPHE 1 1ERE

n’appelant pas de décisions, ne sont pas susceptibles d’appel.

Le président de commission

Hugues SCHAFFER

Le sécretaire de séance

Nicolas FLECHE

M. MARTIN Gwenael (Référent administratif chargé de mission d'arbitrage)

OBLIGATION DU NOMBRE D'ARBITRES*

* Le non respect des obligations du nombre d'arbitres entraine des sanctions financières défini dans le reglement du statut de l'arbitrage

SANCTIONS SPORTIVES

Moins 2 mutations pour S+1

Moins 4 mutations pour S+1

CHALON PORTUGAIS 1 1ERE

AUTUN FC 1

Clubs

CUISEAUX CHAPAGNAT

EPINAC

FLACE MACON 1

Moins 2 mutations** 35 €

1 1ERE

1 1ERE

ANTULLY

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les conditions de forme et délai prévus 

aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, 

ROMANECHE 1 3EME Pas de mutations** + Pas d'accession*** 105 €

RULLY 2 4EME Pas de mutations** + Pas d'accession*** 960 €

VERDUN S/DOUBS 1

Il est rappelé aux clubs que les arbitres ayant déposé leurs dossiers de renouvellement après le 31/08/2019 ne peuvent prétendre comptabiliser pour 

leur club pour cette saison.

Les clubs devront régulariser leur situation avant le 31/01/2020 sous peine de voir appliquer les sanctions sportives et financières en suspens (Art. 46 et 47)

La commission prend connaissance des nouveaux arbitres et des renouvellements au 31/08/2019, et établie la liste des clubs en situation irrégulière 

vis-à-vis du statut de l'arbitrage.        

1ERE

MONTCEAU TEAM 1 1ERE Moins 2 mutations** 35 €

2EME

2EME Moins 4 mutations** 70 €

ST MARTIN SENOZAN 1 2EME

MACON TURQUE

BEY

COMMISSION STATUT DE L'ARBITRAGE
Réunion du 23/09/2019

1 1ERE

Arbitre(s) 

manquant(s)

Arbitre 

auxiliaire 

manquant

M. SCHAFFER Hugues

1 3EME

GIVRY ST DESERT

JONCY

3ème année d'infraction                        

et au-delà

Pas de mutations pour S+1 et interdiction d'accéder 

à l'issue de la saison en cours

M. EUVRARD Joel / M. SŒUR Alain

M. FLECHE Nicolas / M. GEORGES Gérard / M.DEGRANGE Michel

SITUATION DES CLUBS AU 31/08/2019

1 1ERE

1 1ERE

CIRY 2 1ERE

1

1 2EME

IGORNAY

2 Arb. Dont 1 majeur

1 Arbitre
1 ARBITRE AUXILIAIRE

1 ARBITRE AUXILIAIRE

MARMAGNE 1

LES GACHERES 1 2EME

LESSARD EN BRESSE

MACON FOOTBALL CLUB

1ERE

1 1ERE

1 1ERE

2EME

CLUNY FOOT

Sanctions sportives encourues
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Moins 4 mutations**

X
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70 €

35 €
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240 €

120 €

Amendes encourues

35 €

70 €
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240 €

35 €

35 €

105 €

35 €

35 €

360 €

La commission prend connaissance des décisions prises par la commission régionale "statuts et reglements" et acte celles-ci (Situations de Mrs LEBLANC, 

La commission donne également avis sur les dossiers que la commission régionale a transmise, en application avec le statut de l'arbitrage. (Situations de Mrs

La commission prend également connaissance du PV du 19/09 de la commission régionale "statuts et reglements" où il est inscrit que la dernière division

de district peut se satisfaire d'un arbitre auxiliaire.

SANSANESE, BERNARDOT, BACAR, LAVOR, MAILLET).

BELIOT G, BELIOT L, LECLERC).

35 €

35 €

35 €

PALINGES

POUILLOUX 1 1ERE

MALTAT VITRY 1

1 3EME Pas de mutations** + Pas d'accession***

1


